
MISE A PRIX : 50.000 € (CINQUANTE MILLE EUROS)  
     

 
 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES  
L’adjudication aura lieu le mardi 22 septembre 2020 à 13h.30 

 

Au Tribunal Judiciaire de BOBIGNY (93), 173 av. Paul Vaillant Couturier   
EN UN SEUL LOT 

Les biens et droits immobiliers sis à 

 LA COURNEUVE (93), 25 rue Edgar Quinet  

 consistant en : 

LOT NUMÉRO SOIXANTE HUIT (68) : UN APPARTEMENT au 3ème étage 
de l’Escalier D, porte droite, comprenant : cuisine avec cellier, salle de bains, WC, double séjour, trois 
chambres. 

LOT NUMÉRO QUATRE VINGT QUATRE (84) : UNE CAVE  
LOT NUMÉRO TROIS CENT CINQ (305) :  UN BOX   

 
 
 
 
 
  
 
 
 

Les enchères ne peuvent être reçues que par ministère d’avocat postulant près le Tribunal Judiciaire de BOBIGNY . 
CONSIGNATION : 5.000 € à l'ordre du Bâtonnier  

 
S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS : 
A Maître Thierry BAQUET, Avocat, 14 allée Michelet (93320) LES PAVILLONS SOUS 
BOIS, TEL. 01.48.47.43.47 dépositaire d’une copie du cahier des conditions de vente.  
 Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de BOBIGNY où le cahier des conditions 
de vente est déposé.  
Sur les lieux où une visite sera organisée le lundi 14 septembre 2020 de 14h30 à 15h30. 
 Sur INTERNET : www.vlimmo.fr 
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